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L’Eglise Saint-Pierre Saint-Paul 

 

            C’est sur l’emplacement d’un ancien sanctuaire que fut construite à partir du XIIIe siècle, l’église 

Saint-Pierre, grâce aux dons collectés par l’évêque de Langres, dont dépendait la seigneurie de Minot depuis 

la fin de la domination romaine. 

 

    Consacrée le 9 octobre 1451, l’église (d’une longueur de 21,5 m et 

d’une largeur de 14,5 m) ne fut terminée qu’à la fin du XVe 

siècle (d’autres autels seront consacrés en avril 1494) ; encore était-

ce provisoire. En effet, au milieu du XVIIe siècle, la construction de 

la sacristie obtura une fenêtre latérale, puis, en 1693, le retable  

recouvrit les fenêtres du fond du chœur. Il fallut donc de grandes 

ouvertures au Sud  pour éclairer un chœur assombri.  

L’édifice, fragilisé, fut alors flanqué de lourds contreforts. D’autres 

modifications (dont une corniche qui venait couronner des murs  

surélevés) vinrent transformer une grande chapelle en une véritable 

église dont on s’accorde à reconnaître, quand on se trouve à  

l’intérieur, les proportions particulièrement majestueuses (sous la 

clef de voûte, la hauteur est de 12,25 m) pour un simple édifice de 

village. Les objets qui se trouvent à l’intérieur de l’église (et  

notamment le retable) feront l’objet d’une prochaine notice. 

 

En 1749, un architecte de Châtillon, Pierre Leger, vient examiner les réparations à faire sur un édifice dont 

la charpente menace ruine et dont le parvis est en mauvais état. M. Léger propose un nouveau parvis,  

surmonté d’un porche : un projet qui ressemble sur bien des points à la construction actuelle effectuée en 

1787-1788 par l’architecte Guillemot. 

 

Le 16 janvier 1791, le curé Lemercier prononce le serment à la Constitution civile du clergé, et le 28 avril il lit 

en chaire la lettre de l’évêque constitutionnel du département. Dans les années 1793-1794, les profanations 

se succèdent, le pillage, décidé par les autorités politiques, commençant par l’argenterie emportée en  

décembre 1793. Une des deux cloches est descendue, sur ordre, le 14 janvier 1794 ; le 23 janvier les croix des 

pignons de l’église sont abattues ainsi que celle du clocher. Tous les objets de culte sont ensuite emportés à 

Dijon, et les statues mutilées, voire détruites (celles qui sont en bois sont brûlées). Des habitants cachent des 

statues qu’ils rapporteront quelques années plus tard. 

 

Le maire de la commune de Minot, M. Bourceret, propose en mars 1794 de transformer l’église en temple de 

la déesse Raison et en salle de réunions. Une habitante de Minot tient le rôle de la déesse, juchée sur le 

maître-autel, devenu l’autel de la Patrie, où se réunissent les habitants tous les dix jours (les décades  

remplacent en effet les semaines). Cette nouvelle ardeur dure peu. Le 22 décembre 1794, le comité  

révolutionnaire de Dijon adresse une lettre aux habitants de Minot dans laquelle leur est reprochée leur  

tiédeur révolutionnaire. 



 En 1802, l’église est rendue au culte catholique. De multiples dons permettent d’acheter les objets  

nécessaires au rétablissement du culte. 

 En 1856, un architecte, M. Bernard, propose de restituer à l’église son état primitif : suppression du  

retable, réouverture des baies occultées. Le conseil municipal refuse. En 1866, les autels secondaires  

disparaissent pour laisser la place à deux autels latéraux sculptés par un tailleur de Langres. Quelques 

réparations sont effectuées. 

           L’église de Minot a fédéré, depuis sa construction, une partie des énergies des femmes et des hommes 

qui ont vécu sur ce territoire, au-delà des limites de la commune. Ce n’a pas été le cas des églises des autres 

villages. Le lien fort avec l’évêché de Langres, la reconnaissance des habitants pour ce lieu qui les avait  

sauvés de bien des périls (pendant les Guerres de Religion, les fenêtres basses furent murées et des  

aménagements apportés pour que les réfugiés puissent entreposer quelques affaires précieuses. Tout cela a 

conduit à un attachement très marqué entre les habitants et leur église. 

Au cours des siècles, l’église recevra plusieurs legs : 

d’Isabelle de Vantoux, décédée le 9 octobre 1321, 

qui avait légué à l’église une rente annuelle et  

perpétuelle de dix sols ; d’un capitaine d’artillerie 

mort en Italie en 1705, Nicolas Goussainville, une 

somme de 200 livres ; de Denis Mairetet, mort le 19 

janvier 1743, 300 livres ; de Madame de Thoire, 

née Françoise Mairetet, 300 livres qui servent à  

l’embellissement du maître-autel de l’église, en 

1758 ; de Mme de Ségur (morte en 1901) un vitrail  

représentant saint Antoine de Padoue (on y voit les 

armes des Mignot-Bussy). 

 

 

 

A l’intérieur de l’Eglise, une crèche de Noël  

a été installée par Paulette Duret 

D'après l'évangile de Luc, c'est une "crèche" qui a servi de berceau à l'enfant Jésus, dans une grotte  

aménagée en étable comme il en existait beaucoup en Palestine à cette époque. Dès le IIIe siècle, les chrétiens 

vénèrent une crèche dans une grotte de Bethléem, supposée être le véritable lieu de la Nativité.  







Réalisation d’un inventaire de la biodiversité sur notre commune 

La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) de Côte-d’Or est une association loi 1901 à but 

non lucratif dont l’objet est « d’agir en Côte-d’Or pour l’oiseau, la faune sauvage, la nature et 

l’homme, et lutter contre le déclin de la biodiversité, par la connaissance, la protection,  

l’éducation et la mobilisation ». 

Personne n’est insensible à la présence des oiseaux dans son propre environnement.   

Si en Côte-d’Or, 323 espèces d’oiseaux ont été observées, 70 mammifères, 17 amphibiens, 13 reptiles. 

Combien d’entre elles fréquentent notre commune ? Quelles sont les plus rares ? Comment réussir à les  

distinguer ? Quelles sont les zones les plus remarquables de notre territoire ? 

 

En 2014, la LPO Côte-d'Or a initié un projet d’inventaire de la faune vertébrée : Inventaire de 

la biodiversité communale. Engagée dans une démarche de proximité et dans un souci de  

valorisation du patrimoine naturel des communes rurales, la LPO Côte-d’Or se met  

gratuitement à disposition des villages de moins de mille habitants pour leur apprendre à 

connaître les espèces et la nature qui les entourent. 

 

 

 

 

 

 

 

Récemment le Conseil Municipal a émis un avis favorable pour participer à ce 

protocole qui va s’échelonner sur près d’un an. 
 

La collaboration avec les habitants est un facteur indispensable à la réussite de ce projet qui se déroule en  

plusieurs étapes : 

• Présentation du projet lors d’une réunion publique : Après présentation du projet et de quelques espèces 

d’ores et déjà connues sur notre territoire, la LPO propose un temps d’échange avec les habitants afin  

d’identifier les attentes. Cette première réunion sera également le moment où la LPO nous sollicitera pour 

trouver des participants aux inventaires à conduire. 

• Réalisation des inventaires : Au moins un ornithologue professionnel parcourra la commune afin de dresser 

un inventaire de la biodiversité et des oiseaux en particulier. Environ trois journées seront consacrées à ces 

 inventaires scientifiques. 

• Animations pédagogiques : En moyenne deux animations sont proposées aux habitants. Elles peuvent  

prendre la forme de sorties de découverte des oiseaux et de la nature, d’ateliers (fabrication nichoirs,  

décortication de pelotes, etc.) ou de formation/découverte de notre base de données naturaliste en ligne  

« Visionature ». 

• Restitution en réunion publique : Une réunion établira le bilan des connaissances acquises lors de cette  

enquête participative. La LPO remettra une plaquette illustrée sur la biodiversité de notre commune où  

figureront notamment les espèces et une carte commentée des richesses de notre territoire communal. 

• Proposition d’actions concrètes : Des propositions d’actions concrètes pour favoriser la biodiversité seront 

présentées aux habitants. 



Travaux à l’Agence Postale Communale 

Depuis le 4 janvier, des travaux de réhabilitation et de modernisation sont en-cours à 

l’Agence Postale.   
 
Les aménagements permettront également de :  
-Répondre aux normes en vigueur  concernant l’accessibilité  
pour les personnes à mobilité réduite,  
-Mettre en place un service supplémentaire pour la population, 
une bibliothèque municipale. 

Durant les travaux, pour assurer la continuité des services, Maud Lachouette sera à 

l’Agence Postale de Salives située au Syndicat d’Initiative, rue du Moulin : 

lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30. 

Le mardi, Maud tiendra une permanence à la Mairie de Minot de 8h30 à 11h30. 

 

Pendant la durée des travaux, les clients ayant des lettres recommandées ou  

colis en instance à retirer devront se rendre à l’Agence Postale d’Aignay-le-Duc, 

située dans le bâtiment de la Mairie, ouverte du lundi au samedi de 9h00 à 

12h00. 

 

La factrice se tient également à votre disposition pour l’affranchissement de vos plis, colis, 

mais également pour les opérations financières (retraits si vous possédez un carnet de 

chèques et versements possibles, dans la limite de 150 € par opération, prévoir un délai  

d’environ 72 heures). 

 

Le courrier déposé dans l’une des deux boîtes aux lettres de la commune sera  

toujours relevé aux heures habituelles. 

 

Réouverture de l’agence prévue le 6 février 2018. 



Qu’est-ce que la TEOMI ? 

La TEOMI (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative) est un nouvel outil de  

financement du service public d’élimination des déchets ménagers qui découle de la loi Grenelle 

(loi du 3 août 2009). 

Par délibération du Conseil Communautaire, les élus ont majoritairement voté pour remplacer 

la taxe actuelle par la taxe incitative à compter du 1er janvier 2018. Ce n’est pas une taxe  

supplémentaire mais un mode de calcul différent qui permet à chacun d’agir sur une partie de 

sa facture en fonction de sa production de déchets. 

La collecte par des camions équipés d’un système informatique embarqué permet de lire la 

puce intégrée au bac noir et d’enregistrer le nombre de vidages (des levées) et leurs dates. Seuls 

les bacs pucés levés sont comptabilisés. 

La TEOMI apparaît sur la feuille d’imposition de la taxe foncière du propriétaire du local 

(comme la TEOM actuellement), avec une année de décalage.  

Ainsi, je payerai en 2019 en fonction de mon nombre de levées du 1er janvier au  

31 décembre 2018. 

Calcul 

La TEOMI est composée d’une part fixe et d’une part variable. 

La part fixe 

Elle finance le coût de mise en œuvre du service. Comme en TEOM « classique » actuelle, elle est 

calculée sur les bases foncières locatives du local concerné. 

La part variable dite incitative 

Elle repose sur le volume du bac noir et je peux la maîtriser en fonction du nombre de sorties de 

celui-ci. J’ai intérêt à le sortir moins souvent mais mieux rempli (chaque début d’année les élus 

votent, au moment du budget, le prix du litre). 

La tarification des levées sera communiquée par la Communauté de Communes du 

Pays Châtillonnais au cours du premier trimestre 2018. 


